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Rectificatif * /

Paragraphe 37 a )

Remplacer "Ressortissants de la République de Corée résidant au Japon"
par "Résidents coréens au Japon".

Paragraphe 38, quatrième et cinquième lignes

Remplacer "ressortissants de la République de Corée" par "résidents
coréens au Japon".

Paragraphe 113, deuxième ligne

Supprimer le mot "obligatoire".

-----

_____________________
* Le présent document contient les rectifications à apporter au troisième
rapport périodique du Japon (CCPR/C/70/Add.1), telles qu’elles ont été
présentées par la Mission permanente du Japon dans sa note verbale datée du 20
octobre 1993.
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